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Description

�[0001] La présente invention concerne un circuit de
refroidissement pour véhicule automobile, ainsi qu’un vé-
hicule automobile pourvu d’un tel circuit de refroidisse-
ment.
�[0002] De manière classique, un circuit de refroidisse-
ment comprend différentes conduites, encore dénom-
mées durites, qui s’étendent au voisinage du moteur et
du radiateur du véhicule automobile. Il est en outre prévu
un organe permettant d’accéder sélectivement au volu-
me intérieur de ce circuit, afin qu’un utilisateur puisse
périodiquement procéder à un appoint de liquide de re-
froidissement.
�[0003] Il est connu de réaliser l’organe précité sous
forme d’un bouchon, qui est mobile entre des positions
respectives d’obturation et d’accès à ce volume intérieur.
A cet effet, le bouchon est fixé sur le corps du circuit de
refroidissement, par exemple par vissage ou au moyen
d’une fixation rapide, de type « quart de tour ».
�[0004] Ce bouchon est en outre pourvu d’un clapet per-
mettant l’échappement d’air et d’eau, hors du circuit de
refroidissement, lorsque la pression de liquide de refroi-
dissement atteint une valeur anormalement élevée, no-
tamment en cas de surchauffe. Il comporte également
un clapet supplémentaire, autorisant l’admission d’air,
par dépression, dans le circuit de refroidissement.
�[0005] Un tel bouchon est connu du document SU
1178916A.
�[0006] Cette solution connue implique cependant cer-
tains inconvénients, en particulier en termes de sécurité
de l’utilisateur.
�[0007] Ceci étant précisé, l’invention se propose de
réaliser un circuit de refroidissement permettant de re-
médier aux différents inconvénients de l’art antérieur
évoqués ci- �dessus.
�[0008] A cet effet, elle a pour objet un circuit de refroi-
dissement pour véhicule automobile, notamment pour
véhicule automobile à combustion interne, comprenant
un corps comportant au moins une conduite destinée à
s’étendre au voisinage du moteur et du radiateur dudit
véhicule, ce corps possédant un volume intérieur de ré-
ception d’un fluide de refroidissement, ce circuit compre-
nant également un bouchon d’obturation sélective d’un
orifice d’accès à ce volume intérieur, ce bouchon étant
fixé de manière amovible sur le corps, ainsi que des
moyens assurant l’échappement dudit fluide de refroidis-
sement, notamment en cas de surpression, par l’inter-
médiaire d’un orifice d’échappement, caractérisé en ce
que les orifices respectifs d’échappement et d’accès au
volume intérieur sont distincts et en ce qu’il est prévu un
clapet, fixé de manière amovible sur le bouchon, ce cla-
pet étant mobile, lorsqu’il est désolidarisé par rapport au
bouchon, entre des positions respectives d’obturation et
de libération de l’orifice d’accès, ce clapet étant apte à
quitter sa position d’obturation uniquement lorsque la
pression régnant dans le volume intérieur devient infé-
rieure à une pression prédéterminée.

�[0009] Selon d’autres caractéristiques de l’invention : �

- la pression prédéterminée est voisine de la pression
atmosphérique, notamment légèrement supérieure
à celle-�ci ;

- le corps du circuit de refroidissement comprend des
moyens de support du clapet, dans sa position de
libération ;

- le corps du circuit de refroidissement comprend des
moyens de butée, aptes à s’opposer à un mouve-
ment de translation du clapet, en particulier vers le
haut, de manière à désolidariser ce clapet par rap-
port au bouchon ;

- le bouchon comporte un corps, apte à être rapporté,
notamment par vissage, sur le corps du circuit de
refroidissement, ainsi qu’une coque de préhension
par un utilisateur, qui est débrayable par rapport au
corps du bouchon ;

- le bouchon est pourvu d’une jupe, apte à être intro-
duite à l’intérieur d’un col du circuit de refroidisse-
ment, des moyens d’étanchéité étant emprisonnés
entre les parois en regard de cette jupe et de ce col;

- les moyens de fixation amovible du clapet sur le bou-
chon sont des moyens de fixation par encliquetage
élastique, notamment un pion appartenant au bou-
chon, apte à être fixé par encliquetage élastique
dans un fond du clapet ;

- les moyens d’échappement comprennent un clapet
d’échappement, apte à obturer sélectivement l’orifi-
ce d’échappement ;

- l’orifice d’échappement est adapté pour diriger sen-
siblement vers le bas le fluide de refroidissement
expulsé dudit volume intérieur ;

- il est en outre prévu un orifice de mise à la pression
atmosphérique du volume intérieur, qui est distinct
de l’orifice d’échappement et de l’orifice d’accès ;

- le corps du circuit de refroidissement comprend un
vase d’expansion, l’orifice d’accès étant prévu à la
partie supérieure de ce vase d’expansion, alors que
l’orifice d’échappement est prévu au-�dessous de ce
vase d’expansion ;

- l’orifice de mise à la pression atmosphérique est pré-
vu au sommet du vase d’expansion, à côté de l’orifice
d’accès.

�[0010] L’invention a également pour objet un véhicule
automobile, notamment à combustion interne, qui est
pourvu d’un circuit de refroidissement tel que défini ci-
dessus.
�[0011] L’invention va être décrite ci-�dessous, en réfé-
rence aux dessins annexés, donnés uniquement à titre
d’exemple non limitatif, dans lesquels :�

- la figure 1 est une vue en coupe longitudinale d’un
circuit de refroidissement conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe, à plus grande échel-
le, illustrant de façon isolée le bouchon du circuit de
refroidissement de la figure 1, dans une position de
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service normal ;
- la figure 3 est une vue en coupe, à plus grande échel-

le, illustrant de façon isolée des moyens d’admission
d’air, par dépression, dont est pourvu le circuit de
refroidissement de la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue en coupe, analogue à la figure
2, illustrant partiellement le circuit de refroidisse-
ment, après enlèvement de son bouchon ; et

- la figure 5 est une vue en coupe, à plus grande échel-
le, illustrant de façon isolée des moyens d’échappe-
ment, dont est pourvu le circuit de refroidissement
de la figure 1.

�[0012] Le circuit de refroidissement, illustré partielle-
ment sur la figure 1, comprend de façon classique plu-
sieurs conduites, ou durites, dont une seule est repré-
sentée sur cette figure 1, où elle est affectée de la réfé-
rence 2. Ces différentes durites s’étendent, de manière
habituelle, au voisinage du moteur et du radiateur d’un
véhicule automobile, qui ne sont pas représentés.
�[0013] Un raccord 4, coaxial à la durite 2, se trouve
piqué à l’extrémité de cette dernière. Il est creusé d’un
orifice latéral 6, destiné à l’échappement du fluide admis
dans le circuit de refroidissement, comme on le verra par
la suite.
�[0014] Cet orifice 6 débouche dans un logement 8, au
sein duquel est reçu un clapet 10, apte à obturer de façon
sélective l’orifice 6 précité. Ce clapet est monté à l’en-
contre d’un ressort 12, prenant appui par une de ses
extrémités contre un bouchon 14, qui est creusé d’une
ouverture 16 permettant de mettre en communication le
logement 8 avec l’atmosphère.
�[0015] Il est à noter que le logement 8 s’étend de façon
oblique, globalement vers le bas. De la sorte, comme on
le verra plus précisément dans ce qui suit, ceci permet
de conférer une direction descendante au fluide s’échap-
pant éventuellement du circuit de refroidissement.
�[0016] La durite 2 est raccordée à un vase d’expansion
18, de type connu en soi, qui possède un axe principal
vertical, noté A. Ce vase 18 est divisé, dans sa partie
supérieure, en une chambre principale 20 et une cham-
bre périphérique 22, qui sont séparées par une paroi an-
nulaire verticale 24.
�[0017] A son extrémité supérieure, opposée à la durite
2, le vase d’expansion 18 est muni d’un col fileté 26. De
plus, au voisinage des parois de ce col, il est prévu un
rebord périphérique rentrant 28, définissant un orifice 30
permettant d’accéder au volume intérieur V du vase d’ex-
pansion.
�[0018] Le vase d’expansion 18 est en outre coiffé d’un
bouchon, désigné dans son ensemble par la référence
32. Ce dernier comprend un corps taraudé 34, destiné à
coopérer avec le col fileté 26, ainsi qu’une coque externe
36, assurant la préhension par un utilisateur.
�[0019] Le corps 34 et la coque 36 sont tels qu’ils con-
fèrent un caractère débrayable au vissage du bouchon
32 sur le col 26. Ceci signifie que, préalablement au mou-
vement de rotation permettant le dévissage du bouchon,

l’utilisateur doit procéder à un mouvement complémen-
taire, en l’occurrence appuyer vers le bas sur la coque 36.
�[0020] Ce caractère débrayable, de type connu en soi,
peut cependant être assuré de façon différente, en par-
ticulier en prévoyant que l’utilisateur doit pincer la coque
36 contre le corps 34, avant de procéder au dévissage
précité.
�[0021] Le bouchon 32 est pourvu d’une jupe 38, pré-
sentant un fond 40 fermé, qui est muni d’un pion 42, dont
la fonction sera explicitée dans ce qui suit. Un joint torique
44 est par ailleurs emprisonné entre les faces en regard
du col 26 et de la jupe 38.
�[0022] Il est également prévu un clapet 46, comportant
une âme 48, prolongée par une paroi latérale 50, qui est
elle-�même terminée par une collerette externe 52. Ce
clapet 46 est fixé de manière amovible au bouchon 32,
par tout moyen approprié, en l’occurrence par enclique-
tage élastique de l’âme 48 sur le pion 42.
�[0023] La paroi latérale 50 et la collerette 52 du clapet
46 sont reçues dans un logement 54, défini par une pièce
annulaire 56, qui est fixée sur le corps du vase d’expan-
sion, au voisinage du rebord 28. Cette pièce annulaire
56 est creusée d’une lumière 58, permettant de mettre
en communication le volume intérieur V avec l’orifice
d’accès 30.
�[0024] La chambre périphérique 22 est mise en com-
munication, à son extrémité supérieure, avec une ouver-
ture 60, définie par un rebord rentrant 62. Au-�dessus de
ce dernier est prévu un bouchon 64, creusé d’un orifice
66, destiné à la mise à la pression atmosphérique du
volume intérieur V, comme on le verra par la suite.
�[0025] Ce bouchon est équipé d’une soupape 68, qui
obture sélectivement l’orifice 66. Cette dernière est mon-
tée à l’encontre d’un ressort 70, dont une extrémité prend
appui contre le rebord précité 62.
�[0026] Les figures 1 et 2 illustrent le circuit de refroi-
dissement, dans un état de fonctionnement normal. Dans
cette configuration, le clapet 10 obture l’orifice d’échap-
pement 6, alors que la soupape 68 obture l’orifice 66 de
mise à la pression atmosphérique et que le bouchon prin-
cipal 32 se trouve vissé sur le col 26.
�[0027] Lorsque le volume intérieur V du vase d’expan-
sion 18 se trouve à une pression nettement inférieure à
la pression atmosphérique, la soupape 68 tend à s’éloi-
gner de son siège, formé sur le bouchon 64. Ceci libère
alors l’orifice 66, de sorte que de l’air extérieur peut pé-
nétrer en direction du volume intérieur V, selon les flè-
ches F1 à la figure 3, ce qui induit une augmentation de
la pression interne du circuit de refroidissement.
�[0028] Il est à noter que la présence de cette soupape
68 peut également permettre le remplissage du circuit
de refroidissement par un professionnel, via l’orifice 66.
Ceci est avantageux, en termes de simplicité et de rapi-
dité, pour le constructeur qui peut remplir le circuit de
refroidissement sans enlever le bouchon 32.
�[0029] Lorsque le fluide admis dans le circuit de refroi-
dissement s’échauffe de façon anormale, le conducteur
du véhicule s’en trouve averti, par exemple moyennant
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l’activation d’un signal lumineux. Cette augmentation de
température est accompagnée d’une montée en pres-
sion correspondante de ce fluide.
�[0030] Dans le cas où l’utilisateur décide d’ôter le bou-
chon 32, afin de rajouter du liquide de refroidissement,
il doit tout d’abord appuyer sur la coque 36, vers le bas,
avant l’opération de dévissage proprement dite. Ceci
confère donc un premier degré de sécurité au circuit de
refroidissement de l’invention.
�[0031] Puis, au fur et à mesure de ce dévissage, la
jupe 38 du bouchon 32 remonte, à l’opposé du corps du
vase d’expansion 18. A un moment donné de ce mou-
vement, la collerette 52 du clapet 46 vient en butée contre
le rebord 28, prévu sur le vase d’expansion 18, de sorte
qu’il n’est plus représenté sur cette figure.
�[0032] De la sorte, si l’utilisateur continue à dévisser
le bouchon, le clapet 46 se trouve désolidarisé de la jupe
38, étant donné que son âme 48 n’est plus en prise avec
le pion 42. Cette situation est ainsi illustrée à la figure 4,
où le bouchon 32 est ôté du vase d’expansion 18, de
sorte qu’il n’est plus représenté sur cette figure.
�[0033] Dans cette figuration, si la pression régnant
dans le volume intérieur V reste élevée, le clapet 46 se
trouve maintenu contre le rebord 28, précisément sous
l’effet de cette pression. Ce clapet 46 occupe donc une
position d’obturation de l’orifice 30, permettant d’accéder
au volume intérieur V.
�[0034] En revanche, lorsque la pression interne du va-
se d’expansion redescend au- �dessous d’une valeur pré-
déterminée, qui est proche de la pression atmosphéri-
que, en l’occurrence légèrement supérieure à celle-�ci, le
clapet 46 tend à redescendre, sous l’effet de la gravité
(flèche F2). Il retrouve alors sa position des figures 1 et
2, ce qui permet à l’utilisateur d’accéder au volume inté-
rieur V, par exemple en vue d’un appoint en liquide de
refroidissement.
�[0035] Au terme de son mouvement descendant, le
clapet 46, qui occupe désormais une position de libéra-
tion de l’orifice 30, repose en butée contre la pièce an-
nulaire 56.
�[0036] Il convient de souligner que la valeur prédéter-
minée de pression, au- �dessous de laquelle le clapet 46
quitte sa position d’obturation de l’orifice 30, peut être
différente de celle évoquée ci-�dessus. On peut ainsi pré-
voir des moyens, par exemple élastiques, s’opposant au
déplacement de ce clapet dans l’un ou l’autre sens.
�[0037] Il est à noter que, étant donné que le clapet ne
quitte sa position d’obturation que lorsque la pression
redescend, ceci garantit que le volume intérieur V n’est
pas accessible à l’utilisateur en cas d’une pression trop
élevée. Ceci permet donc de s’affranchir de tout risque
de projection de liquide, en direction de l’utilisateur, qui
serait due à une surpression.
�[0038] Par ailleurs, lors d’une montée en pression
anormalement élevée du liquide de refroidissement, le
clapet 10 est repoussé à l’opposé de son siège, ce qui
libère l’orifice d’échappement 6. Par conséquent, le liqui-
de surchauffé se trouve expulsé du circuit de refroidis-

sement, via cet orifice.
�[0039] Etant donné l’agencement de ce dernier, ce li-
quide se trouve dirigé vers le bas, par exemple en direc-
tion du sol, selon la flèche F3 à la figure 5. De la sorte,
ce phénomène n’est pas susceptible de porter atteinte à
l’intégrité physique du conducteur.
�[0040] L’invention n’est pas limitée à l’exemple décrit
et représenté.
�[0041] Ainsi, la soupape 68 de mise à la pression at-
mosphérique peut notamment être intégrée au bouchon
32. De plus, le clapet 10 peut par exemple être prévu sur
le corps du vase d’expansion 18.
�[0042] L’invention permet de réaliser les objectifs pré-
cédemment mentionnés.
�[0043] Ainsi, selon l’invention, les orifices respectifs
d’échappement et d’accès au volume intérieur sont dis-
tincts. Ceci permet donc d’obturer l’orifice d’accès au
moyen d’un bouchon, qui est à même de présenter un
premier degré de sécurité pour l’utilisateur. Par ailleurs,
il est possible d’agencer l’orifice d’échappement, de sorte
que le fluide éventuellement expulsé du circuit de refroi-
dissement ne soit pas dirigé vers l’utilisateur.
�[0044] Par ailleurs, la présence du clapet 46, qui
n’autorise l’accès au volume intérieur que lorsque la
pression redescend au-�dessous d’une valeur seuil, con-
fère un degré de sécurité supplémentaire au circuit de
refroidissement de l’invention. En effet, grâce à cette me-
sure, l’utilisateur ne peut pas procéder à un appoint de
liquide de refroidissement, lorsque la pression interne
est susceptible de porter atteinte à son intégrité physi-
que.
�[0045] Enfin, il convient de noter que le bouchon prin-
cipal 32, pourvu d’un corps taraudé, peut être adapté sur
des circuits de refroidissement déjà existants. Ceci est
particulièrement avantageux, notamment en termes éco-
nomiques.

Revendications

1. Circuit de refroidissement pour véhicule automobile,
notamment pour véhicule automobile à combustion
interne, comprenant un corps comportant au moins
une conduite (2) destinée à s’étendre au voisinage
du moteur et du radiateur dudit véhicule, ce corps
possédant un volume intérieur (V) de réception d’un
fluide de refroidissement, ce circuit comprenant éga-
lement un bouchon (32) d’obturation sélective d’un
orifice (30) d’accès à ce volume intérieur (V), ce bou-
chon étant fixé de manière amovible sur le corps,
ainsi que des moyens (10) assurant l’échappement
dudit fluide de refroidissement, notamment en cas
de surpression, par l’intermédiaire d’un orifice
d’échappement (6), les orifices respectifs d’échap-
pement (6) et d’accès (30) au volume intérieur étant
distincts, caractérisé en ce qu’  il est prévu un clapet
(46), fixé de manière amovible sur le bouchon (32),
ce clapet étant mobile, lorsqu’il est désolidarisé par
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rapport au bouchon, entre des positions respectives
d’obturation et de libération de l’orifice d’accès (30),
ce clapet étant apte à quitter sa position d’obturation
uniquement lorsque la pression régnant dans le vo-
lume intérieur (V) devient inférieure à une pression
prédéterminée.

2. Circuit selon la revendication 1, caractérisé en ce
que  la pression prédéterminée est voisine de la pres-
sion atmosphérique, notamment légèrement supé-
rieure à celle-�ci.

3. Circuit selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en
ce que  le corps du circuit de refroidissement com-
prend des moyens (56) de support du clapet (46),
dans sa position de libération.

4. Circuit selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  le corps du cir-
cuit de refroidissement comprend des moyens de
butée (28), aptes à s’opposer à un mouvement de
translation du clapet (46), en particulier vers le haut,
de manière à désolidariser ce clapet par rapport au
bouchon (32).

5. Circuit selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  le bouchon
comporte un corps (34), apte à être rapporté, notam-
ment par vissage, sur le corps du circuit de refroidis-
sement, ainsi qu’une coque (36) de préhension par
un utilisateur, qui est débrayable par rapport au
corps (34) du bouchon.

6. Circuit selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  le bouchon
(32) est pourvu d’une jupe (38), apte à être introduite
à l’intérieur d’un col (26) du circuit de refroidisse-
ment, des moyens d’étanchéité (34) étant emprison-
nés entre les parois en regard de cette jupe et de ce
col.

7. Circuit selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  les moyens de
fixation amovible du clapet (46) sur le bouchon (32)
sont des moyens de fixation (42, 48) par enclique-
tage élastique, notamment un pion (42) appartenant
au bouchon (32), apte à être fixé par encliquetage
élastique dans un fond (48) du clapet (46).

8. Circuit selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  les moyens
d’échappement comprennent un clapet d’échappe-
ment (10), apte à obturer sélectivement l’orifice
d’échappement (6).

9. Circuit selon la revendication 8, caractérisé en ce
que  l’orifice d’échappement (6) est adapté pour di-
riger sensiblement vers le bas (flèche F3) le fluide

de refroidissement expulsé dudit volume intérieur
(V).

10. Circuit selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’ il est en outre
prévu un orifice (66) de mise à la pression atmos-
phérique du volume intérieur (V), qui est distinct de
l’orifice d’échappement (6) et de l’orifice d’accès
(30).

11. Circuit selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  le corps du cir-
cuit de refroidissement comprend un vase d’expan-
sion (18), l’orifice d’accès (30) étant prévu à la partie
supérieure de ce vase d’expansion, alors que l’orifice
d’échappement (6) est prévu au- �dessous de ce vase
d’expansion.

12. Circuit selon les revendications 10 et 11, caractéri-
sé en ce que  l’orifice (66) de mise à la pression
atmosphérique est prévu au sommet du vase d’ex-
pansion (18), à côté de l’orifice d’accès (30).

13. Véhicule automobile, notamment à combustion in-
terne, comprenant un circuit de refroidissement se-
lon l’une quelconque des revendications précéden-
tes.

Claims

1. Cooling circuit for a motor vehicle, particularly for a
motor vehicle with an internal combustion engine,
comprising a body including at least one duct (2)
intended to extend to the vicinity of the engine and
radiator of the said vehicle, this body having an in-
ternal volume (V) for receiving a cooling fluid, this
circuit also comprising a stopper (32) for selectively
closing an orifice (30) giving access to this internal
volume (V), this stopper being attached removably
to the body, and means (10) for providing the said
cooling fluid to escape, particularly in cases of ex-
cess pressure, via an escape orifice (6), the respec-
tive orifices for escape (6) and access (30) to the
internal volume being separate, characterized in
that a valve (46) is provided, attached removably to
the stopper (32), this valve being able to move, when
it is separated from the stopper, between respective
closed and released positions of the access orifice
(30), this valve being capable of leaving its closed
position only when the pressure existing in the inter-
nal volume (V) becomes less than a predetermined
pressure.

2. Circuit according to Claim 1, characterized in that
the predetermined pressure is close to the atmos-
pheric pressure, particularly slightly greater than the
latter.
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3. Circuit according to Claim 1 or 2, characterized in
that the body of the cooling circuit comprises means
(56) of supporting the valve (46) in its released po-
sition.

4. Circuit according to any one of the preceding claims,
characterized in that the body of the cooling circuit
comprises abutment means (28) capable of oppos-
ing a translation movement of the valve (46), in par-
ticular upwards, in order to separate this valve from
the stopper (32).

5. Circuit according to any one of the preceding claims,
characterized in that the stopper comprises a body
(34) capable of being fitted, particularly by screwing,
to the body of the cooling circuit, and a shell (36) for
a user to grasp, that can be disengaged from the
body (34) of the stopper.

6. Circuit according to any one of the preceding claims,
characterized in that the stopper (32) is provided
with a skirt (38) capable of being inserted inside a
neck (26) of the cooling circuit, sealing means (34)
being trapped between the walls opposite this skirt
and this neck.

7. Circuit according to any one of the preceding claims,
characterized in that the removable means of at-
taching the valve (46) to the stopper (32) are elastic
snap-�fitting attachment means (42, 48), particularly
a pin (42) belonging to the stopper (32), capable of
being elastically snapfitted into a bottom (48) of the
valve (46).

8. Circuit according to any one of the preceding claims,
characterized in that the escape means comprise
an escape valve (10) capable of selectively closing
the escape orifice (6).

9. Circuit according to Claim 8, characterized in that
the escape orifice (6) is suitable for directing sub-
stantially downwards (arrow F3) the cooling fluid ex-
pelled from the said internal volume (V).

10. Circuit according to any one of the preceding claims,
characterized in that there is also provided an or-
ifice (66) for setting the internal volume (V) at the
atmospheric pressure (V), which is distinct from the
escape orifice (6) and the access orifice (30).

11. Circuit according to any one of the preceding claims,
characterized in that the body of the cooling circuit
comprises an expansion vessel (18), the access or-
ifice (30) being provided on the upper portion of this
expansion vessel, while the escape orifice (6) is pro-
vided beneath this expansion vessel.

12. Circuit according to Claims 10 and 11, character-

ized in that the orifice (66) for setting at the atmos-
pheric pressure is provided at the top of the expan-
sion vessel (18), beside the access orifice (30).

13. Motor vehicle, particularly with an internal combus-
tion engine, comprising a cooling circuit according
to any one of the preceding claims.

Patentansprüche

1. Kühlkreislauf für ein Kraftfahrzeug, insbesondere für
ein Kraftfahrzeug mit innerer Verbrennung, umfas-
send einen Körper, welcher mindestens eine Leitung
(2) aufweist, die dazu vorgesehen ist, sich in die Nä-
he des Motors und des Kühlers des besagten Fahr-
zeugs zu erstrekken, wobei dieser Körper einen In-
nenraum (V) zur Aufnahme eines Kühlmediums be-
sitzt, wobei dieser Kreislauf ebenfalls einen Stopfen
(32) zum wahlweisen Verschließen einer Zugangs-
öffnung (30) zu diesem Innenraum (V) umfasst, wo-
bei dieser Stopfen abnehmbar am Körper befestigt
ist, sowie Mittel (10), welche über eine Entweichöff-
nung (6) das Entweichen des besagten Kühlmedi-
ums insbesondere bei Überdruck gewährleisten,
wobei die Entweichöffnung (6) und die Zugangsöff-
nung (30) zum Innenraum voneinander verschieden
sind, dadurch gekennzeichnet, dass eine Klappe
(46) vorgesehen ist, welche abnehmbar am Stopfen
(32) befestigt ist, wobei diese Klappe, wenn sie vom
Stopfen getrennt ist, zwischen einer Verschließstel-
lung bzw. einer Freigabestellung der Zugangsöff-
nung (30) beweglich ist, wobei diese Klappe ihre Ver-
schließstellung nur dann verlassen kann, wenn der
im Innenraum (V) herrschende Druck unter einen
vorbestimmten Druck absinkt.

2. Kreislauf nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass der vorbestimmte Druck dem Luftdruck
nahe kommt, insbesondere dass er leicht höher ist
als dieser.

3. Kreislauf nach Anspruch 1 oder 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Körper des Kühlkreislaufs Mittel
(56) zum Stützen der Klappe (46) in ihrer Freigabe-
stellung umfasst.

4. Kreislauf nach einem der vorangegangenen Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass der Körper
des Kühlkreislaufs Anschlagmittel (28) umfasst, die
in der Lage sind, einer Translationsbewegung der
Klappe (46), insbesondere nach oben, derart entge-
genzuwirken, dass diese Klappe vom Stopfen (32)
getrennt wird.

5. Kreislauf nach einem der vorangegangenen Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass der Stopfen
einen insbesondere durch Verschrauben an den
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Körper des Kühlkreislaufs anbringbaren Körper (34)
sowie eine vom Körper (34) des Stopfens lösbare
Greifschale (36) zum Greifen durch einen Nutzer
aufweist.

6. Kreislauf nach einem der vorangegangenen Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass der Stopfen
(32) mit einem Mantel (38) versehen ist, welcher in
das Innere eines Halses (26) des Kühlkreislaufs ein-
bringbar ist, wobei auf der diesem Mantel und die-
sem Hals gegenüberliegenden Seite Dichtungsmit-
tel (34) zwischen den Wänden eingeschlossen sind.

7. Kreislauf nach einem der vorangegangenen Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass die abnehm-
baren Befestigungsmittel zur Befestigung der Klap-
pe (46) am Stopfen (32) Mittel zur Befestigung (42,
48) durch federndes Einrasten sind, insbesondere
ein dem Stopfen (32) zugehöriger Zapfen (42)., wel-
cher durch federndes Einrasten in einem Boden (48)
der Klappe (46) befestigbar ist.

8. Kreislauf nach einem der vorangegangenen Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass die Entweich-
mittel eine Entweichklappe (10) zum wahlweisen
Verschließen der Entweichöffnung (6) aufweisen.

9. Kreislauf nach Anspruch 8, dadurch gekennzeich-
net, dass die Entweichöffnung (6) dafür ausgelegt
ist, das aus dem Innenraum (V) ausgestoßene Kühl-
mittel im Wesentlichen nach unten (Pfeil F3) zu rich-
ten.

10. Kreislauf nach einem der vorangegangenen Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass eine Öffnung
(66) zur Luftdruckbeaufschlagung des Innenraums
(V) vorgesehen ist, welche von der Entweichöffnung
(6) und von der Zugangsöffnung (30) verschieden
ist.

11. Kreislauf nach einem der vorangegangenen Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass der Körper
des Kühlkreislaufs einen Ausgleichbehälter (18) um-
fasst, wobei die Zugangsöffnung (30) im oberen Be-
reich dieses Ausgleichbehälters vorgesehen ist,
während die Entweichöffnung (6) unterhalb dieses
Ausgleichbehälters vorgesehen ist.

12. Kreislauf nach den Ansprüchen 10 und 11, dadurch
gekennzeichnet, dass die Öffnung (66) zur Luft-
druckbeaufschlagung oben am Ausgleichgefäß
(18), neben der Zugangsöffnung (30) vorgesehen
ist.

13. Kraftfahrzeug, insbesondere mit innerer Verbren-
nung, umfassend einen Kühlkreislauf nach einem
der vorangegangenen Ansprüche.
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